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— l’École peut exiger des intérêts sur les versements
reçus après les échéances fixées (date de prise du décret
et le 1er février 2010) ou après le 45e jour qui suit la
date de la facture de l’École, selon la plus tardive des
deux dates. Le taux annuel d’intérêt qui sera appliqué
est le taux d’intérêt en vigueur en vertu de l’article 28 de
la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31).

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51961

Gouvernement du Québec

Décret 683-2009, 10 juin 2009
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à l’École
nationale de police du Québec pour l’exercice financier
2009-2010

ATTENDU QUE, en vertu des articles 7 et 10 de la Loi
sur la police (L.R.Q., c. P-13.1), est instituée l’École
nationale de police du Québec qui a pour mission, en
tant que lieu privilégié de réflexion et d’intégration des
activités relatives à la formation policière, d’assurer la
pertinence, la qualité et la cohérence de cette dernière;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subvention (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout octroi
et toute promesse de subvention doivent, sous réserve de
certaines exceptions prévues à l’article 4 de ce règlement,
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement,
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 M$;

ATTENDU QUE dans son discours sur le budget 2000-
2001, le gouvernement s’est engagé à assumer le coût du
loyer payé par l’École nationale de police du Québec à
la Société immobilière du Québec;

ATTENDU QUE l’École nationale de police du Québec
affecte ses revenus propres aux services de formation
qu’elle dispense ainsi qu’aux mandats et responsabilités
émanant de son statut;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à
l’École nationale de police du Québec, pour l’exercice
financier 2009-2010, d’une subvention de 6 879,7 k$
destinée au coût du loyer;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à l’École nationale de
police du Québec, pour l’exercice financier 2009-2010,
une subvention de 6 879,7 k$ pour le coût du loyer.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51962

Gouvernement du Québec

Décret 684-2009, 10 juin 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de monsieur
Jean Dugré comme membre à temps plein de la
Commission québécoise des libérations conditionnelles

ATTENDU QUE l’article 116 de la Loi sur le système
correctionnel du Québec (L.R.Q., c. S-40.1) institue la
Commission québécoise des libérations conditionnelles;

ATTENDU QUE l’article 120 de cette loi prévoit
notamment que la Commission est composée d’au plus
douze membres à temps plein;

ATTENDU QUE l’article 121 de cette loi prévoit que
les membres de la Commission sont nommés par le
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 122 de cette loi prévoit
notamment que les membres à temps plein sont nommés
pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 125 de cette loi prévoit
notamment que le gouvernement fixe le traitement et les
conditions de travail des membres à temps plein;

ATTENDU QUE monsieur Jean Dugré a été nommé
membre à temps plein de la Commission québécoise des
libérations conditionnelles par le décret numéro 828-2004
du 1er septembre 2004, que son mandat viendra à échéance
le 6 septembre 2009 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Jean Dugré soit nommé de nouveau
membre à temps plein de la Commission québécoise des
libérations conditionnelles pour un mandat de cinq ans à
compter du 7 septembre 2009, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Texte surligné 
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Conditions de travail de monsieur
Jean Dugré comme membre à temps
plein de la Commission québécoise
des libérations conditionnelles
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur
le système correctionnel du Québec (L.R.Q., c. S-40.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Jean
Dugré, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre à temps plein de la Commission
québécoise des libérations conditionnelles, ci-après ap-
pelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président
de la Commission.

Monsieur Dugré exerce ses fonctions au bureau de la
Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 7 septembre 2009
pour se terminer le 6 septembre 2014, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de monsieur Dugré comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, monsieur
Dugré reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
118 113 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
monsieur Dugré comme membre d’un organisme du
gouvernement du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Dugré peut démissionner de son poste de
membre à temps plein de la Commission, sans pénalité,
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Dugré consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Dugré demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Dugré se termine le 6 septembre 2014. Dans le cas où le
ministre responsable à l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre à temps plein de la Commission, il l’en
avisera au plus tard six mois avant l’échéance du présent
mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre à temps plein de la
Commission, monsieur Dugré recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des
Règles concernant la rémunération et les autres conditions
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps
plein adoptées par le gouvernement par le décret numéro
450-2007 du 20 juin 2007.
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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

______________________   _____________________
JEAN DUGRÉ    ANDRÉ BROCHU,

  secrétaire général associé

51963

Gouvernement du Québec

Décret 685-2009, 10 juin 2009
CONCERNANT le financement de la Société du Palais
des congrès de Montréal pour l’exercice financier
2009-2010

ATTENDU QUE l’article 30 de la Loi sur la Société du
Palais des congrès de Montréal (L.R.Q., c. S-14.1) stipule
que la ministre du Tourisme est chargée de l’application
de cette loi;

ATTENDU QUE, pour l’exercice financier 2009-2010, le
montant des crédits prévus au programme 01 « Promotion
et développement du tourisme », élément 03 « Société
du Palais des congrès de Montréal » du portefeuille
« Tourisme » a été établi à 39 099 400 $;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout octroi
et toute promesse de subvention doivent être soumis à
l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1 000 000 $;

ATTENDU QUE, en vertu du décret no 735-2008 du
25 juin 2008, une avance sur la subvention totale à être
autorisée à la Société pour l’exercice financier 2009-2010,
d’un montant de 9 899 850 $, correspondant à 25 % de
la subvention totale autorisée pour l’exercice financier
2008-2009, a déjà été versée à la Société;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer à la Société une
seconde tranche de la subvention à lui être versée
pour l’exercice financier 2009-2010, d’un montant de
29 199 550 $, portant ainsi la subvention de fonctionne-
ment totale pour cet exercice financier à 39 099 400 $;

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il est
nécessaire que la Société dispose, dès le début de l’exer-
cice financier 2010-2011, d’une avance sur la subvention

à lui être octroyée pour cet exercice financier correspon-
dant à 25 % de la subvention totale autorisée pour
l’exercice financier 2009-2010;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à
la Société du Palais des congrès de Montréal, à même les
crédits prévus au programme 01, élément 03 du porte-
feuille « Tourisme », une seconde tranche de la subvention
à lui être octroyée pour l’exercice financier 2009-2010,
d’un montant de 29 199 550 $, portant ainsi la subven-
tion de fonctionnement totale pour cet exercice financier
à 39 099 400 $;

QUE cette seconde tranche de la subvention soit versée
à la Société à la date ou aux dates convenues entre la
ministre et cette dernière;

QUE la ministre du Tourisme soit autorisée à verser,
dès le début de l’exercice financier 2010-2011, à la
Société du Palais des congrès de Montréal, une avance
au montant de 9 774 850 $ sur la subvention à lui être
octroyée pour cet exercice financier correspondant à
25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice
financier 2009-2010, sous réserve de l’allocation, con-
formément à la loi, des crédits de l’exercice financier
2010-2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51964

Gouvernement du Québec

Décret 686-2009, 10 juin 2009
CONCERNANT le financement de la Société du Centre
des congrès de Québec pour l’exercice financier 2009-
2010

ATTENDU QUE l’article 33 de la Loi sur la Société du
Centre des congrès de Québec (L.R.Q., c. S-14.001)
stipule que le ministre désigné par le gouvernement est
responsable de l’application de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 1157-2008 du
18 décembre 2008, la ministre du Tourisme est respon-
sable de l’application de cette loi;

ATTENDU QUE, pour l’exercice financier 2009-2010,
le montant des crédits prévus au programme 01 « Promo-
tion et développement du tourisme », élément 02 « Société
du Centre des congrès de Québec » du portefeuille
« Tourisme » a été établi à 15 440 000 $;
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